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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

Voici un an, je vous écrivais un « édito » de 4 pages pour parler du déconfinement et de ce 
que nous espérions être la « sortie de crise sanitaire »… 1 an après il n’en est hélas rien. La 
pandémie mondiale est toujours là, dévastatrice en Inde actuellement, mais non moins  
dangereuse en Europe avec les variants brésilien, sud-africain ou britannique.  
Les stratégies des Etats varient et nous, en région frontalière, en sommes les « témoins  
privilégiés » avec 3 règles différentes à 10km à la ronde (France-Allemagne et Suisse).  
 

Ce mois, il sera donc encore une fois, question de « déconfinement progressif » du pays, mais 
aussi du besoin impérieux de respecter les gestes barrières pour freiner (à défaut de pouvoir 
stopper) ce satané virus, en attendant que la couverture vaccinale soit suffisante. 
 

Nous continuerons de relayer les informations préfectorales au travers de nos outils (les plus 
réactifs), à savoir : le site Internet, l’application mobile « Info communes » et les alertes SMS. 
Mais avant de rappeler ces règles comme chaque mois depuis un an, retour sur l’actualité 
des mois de mars et avril et projection sur celle du mois de mai :  
 

I.- Actualités de fin mars :  
 -  Débat de politique générale au Conseil Municipal du 22 mars.  

Face à une actualité très chargée (et pour gagner de la place dans le bulletin), nous  
faisons le choix de vous inviter à lire le compte-rendu détaillé qui est affiché en mairie ou 
d’en prendre connaissance via le site Internet de la commune www.rosenau.fr  
Pour autant, qu’il me soit permis de l’évoquer en quelques lignes et de manière  
purement factuelle, puisque de débat … il n’y en a pas eu. L’opposition qui réclamait ce 
« débat » s’est bornée à poser quelques questions (auxquelles nous avons répondu)… sans 
plus. Sur le volet de la « communication numérique » et de la « culture » c’est même un  
silence gênant qui a accompagné la présentation … les deux sujets n’ayant suscité aucune  
question de leur part. L’exercice était cependant « utile », nous semble-t-il, car il a permis de 
faire un « point d’étape » sur chacun des 6 thèmes présentés.  
 -  Le 31 mars s’est tenue la Commission « Finances ». 
La séance a porté sur la préparation du budget communal 2021. Malgré quelques soucis 
techniques durant la visioconférence, les élus ont pu prendre connaissance des premiers 
chiffres-clés du budget de l’année.  
 

II.- Actualités du mois d’avril :  
 -  Le 1er avril (et ce n’est pas un poisson) nous avons signé la nouvelle convention  
d’occupation à titre gracieux d’une partie des locaux de la Maison des Associations pour 
l’association Ludogcat. Informations complètes en page 8 du bulletin.  
 

L’Edito du Maire 

Ce mois-ci : 
Vente de Fleurs le 22 mai de 8h à 12h 

aux ateliers communaux 
(infos page 9) 

http://www.rosenau.fr
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 -  Du 2 au 5 avril : 32e édition des Foulées de Rosenau et 1ère édition « virtuelle ». Un beau succès avec plus de 
200 participants et des bénéfices qui seront reversés cet été à nos deux partenaires historiques : l’AFAPEI de  
Bartenheim et l’association « Rêves » de Village-Neuf.  
 -  Le 15 avril a eu lieu le Conseil Municipal consacré au budget. Fort logiquement nous attendions un « débat » 
puisque cela fait un an que l’opposition le réclame (dans ces mêmes pages) afin de faire la lumière sur notre gestion 
financière de la commune… las… le chef de file de l’opposition, annoncé « en retard » … n’est jamais  
arrivé malgré une séance de 3h15 de travail. Les deux membres de l’opposition présents, quant à eux, ont posé  
3 questions auxquelles nous avons répondu … avant de s’abstenir sur le vote du Compte Administratif et sur le vote 
relatif à l’amortissement du crédit relais (qui nous permettra de créer des marges financières dès 2022) et  
finalement … de voter « POUR » le budget qui a du coup été adopté à l’unanimité. Permettez-moi de sortir de ma  
traditionnelle « réserve » dans ces lignes pour écrire :  

« Tout ça … pour ça ?! ». 
D’ailleurs pour avoir une vision complète du budget, avec les chiffres et les ratios, vous retrouverez en page 6 du bulle-
tin la synthèse préparée par la Directrice Générale des Services qui est la cheville ouvrière (et technique) de ce budget. 
Les éléments de cet article sont « neutres » et « factuels ». Chacun pourra juger.   
 -  Le 22 avril a eu lieu la Commission « Travaux et Aménagements Urbains ».  
L’occasion de faire un point sur tous les chantiers en matière d’urbanisme concernant le lotissement du Soleil ou la 
construction d’ensembles résidentiels.    
 

III.- Actualités de mai :  
 -  Le 3 mai : arrivée de nos deux nouveaux policiers municipaux.  Ils seront en « civil » les deux premiers mois, 
comme le prévoit la règlementation. Nous aurons l’occasion de les présenter dans le « Fil de l’Au » de juillet (à l’issue 
de leurs deux mois de stages).  
 -  La traditionnelle cérémonie du 8 mai sera cette année encore « annulée », compte tenu de la situation sani-
taire (le relèvement du seuil d’alerte de 150 à 250 personnes infectées pour 100.000 habitants ne change rien à la réali-
té de la situation… et nous sommes à plus de 300 cas pour 100.000 habitants dans le Haut-Rhin, à l’heure où j’écris ces 
lignes). Nous avons tenu cependant, comme l’an passé, à marquer le coup de la commémoration au titre du Devoir de  
Mémoire qui nous est cher à Rosenau...  
 -  Ainsi pour le week-end du 8 mai, vous retrouverez sur la page Facebook de la Médiathèque du Rhin (accès 
libre, pas besoin d’avoir un compte Facebook pour y accéder - l’accès à Facebook peut également se faire avec son  
téléphone portable pour ceux qui n’ont pas d’ordinateur ou de tablette à la maison) une interview inédite et exclusive 
de Mme Frédérique NEAU-DUFOUR, Historienne et spécialiste du Général de Gaulle, qui nous présente les 3 ouvrages 
qui lui sont consacrés et que nous avons acquis pour notre collection à la Médiathèque en prévision du 8 mai.  
 -  Vendredi 14 mai : pont de l’Ascension, les services administratifs de la mairie seront exceptionnellement  
fermés.  
 -  Samedi 22 mai : de 8h à 12h aura lieu la vente des fleurs aux Ateliers communaux, comme l’an passé. Le flyer 
sera distribué début mai dans toutes les boites aux lettres du village.  
 

L’opération Fil de l’Au 2.0 se poursuit … là aussi vous trouverez les informations en page 11 du bulletin.  
 

Pour clore cet édito, voici un rappel des gestes barrières en mairie :   

 -  Distanciation physique et port du masque obligatoire ; 

 -  Utilisation des gels et lingettes et aération régulière des bâtiments… ; 

 - Ouverture de la mairie tous les matins du lundi au vendredi MAIS UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris  

préalablement en appelant au 03/89/68/31/10 (permanence téléphonique les après-midi du lundi au jeudi).  
 

Toute personne qui rentre en mairie doit donc porter un masque et se laver les mains avec du gel hydroalcoolique 
(fourni sur place). Et pour rester informé(e), n’oubliez pas notre messagerie d’alerte par SMS, qui est totalement  
gratuite. Vous (re)trouverez toutes les informations à ce sujet dans les précédents numéros du « Fil de l’Au ».  
L’arrivée des beaux jours ne doit pas nous conduire à relâcher notre attention ou à baisser notre garde face au virus.  
 

Alors, n’oubliez pas : « Gardez les gestes barrières pour garder la santé ».  
 

Cordialement,  
Thierry LITZLER, 
Votre Maire. 
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Votre Curé : 
M. l’Abbé HAMMEL 

05 rue de l’Etoile 
68330 HUNINGUE 

Tél. : 03 89 07 18 75 

Pour contacter  
la Paroisse : 

4, quai du Rhin 
68330 HUNINGUE 

 

Tél. 03 89 67 21 03 

PAROISSE CATHOLIQUE 
HORAIRES DES MESSES DU MOIS D’AVRIL 2021 

ACTIVITÉS DE LA PAROISSE RÉFORMÉE DE HUNINGUE  

Samedi 1er  17h00 :  Messe à Huningue 

Dimanche 02 
7h30 :  Messe basse à Huningue 
9h00 :  Messe à Rosenau 
11h00 : Messe à Village-Neuf 

Samedi 08  17h00 :  Messe à Rosenau 

Dimanche 09 
7h30 :  Messe basse à Huningue 
9h00 :  Messe à Village-Neuf 
11h00 : Messe à Huningue 

Samedi 15  17h00 :  Messe à Huningue 

Dimanche 09 
9h00 :  Messe à Rosenau 
11h00 : Messe à Village-Neuf 

Samedi 22  17h00 :  Messe à Village-Neuf 

Dimanche 23 
7h30 :  Messe basse à Huningue 
9h00 :  Messe à Huningue 
11h00 : Messe de la Pentecôte à Rosenau 

Samedi 29  17h00 :  Messe à Rosenau 

Dimanche 30 
7h30 :  Messe basse à Huningue 
9h00 :  Messe à Village-Neuf 
11h00 : Messe à Huningue 

 

Tous les mercredis :  
8h30 :  Messe à Rosenau 
 

Tous les dimanches :  
7h30 : Messe basse à Huningue 
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Les numéros à contacter en cas d’urgence 
• Eau : 
 06 48 26 87 54 
 

• Assainissement : 
 09 69 323 554 

• Dépannage électricité : 
 09 726 750 68 
 

• Dépannage gaz : 
 0800 473 333 

Tous les cultes sont à 10h15 le dimanche : 
 

− 02 : Culte unique à Saint-Louis 

− 09 : Culte unique à Huningue 

− 16 : Culte unique de Confirmation à Huningue 

− 23 : Culte unique de Confirmation à Saint-Louis 

− 30 : Culte à Huningue  
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- INFORMATIONS OFFICIELLES — INFORMATIONS OFFICIELLES — 

 
QUÊTE POUR LA LIGUE CONTRE LE CANCER 
CAMPAGNE 2021 
 
La semaine nationale de lutte contre le cancer a eu lieu du 15 au 21 mars 2021.  
 
Les circonstances sanitaires actuelles ont malheureusement retardé le démarrage de la quête à domicile.  
Toutefois, nous sommes plus motivés que jamais pour venir à votre rencontre et solliciter votre soutien par un 
don à La Ligue contre le cancer de Colmar.  
 

Nous serons en marche du 1er mai au 30 septembre 2021 
 
Nous ne relâchons pas nos efforts et nous passerons à votre domicile avec toutes les précautions sanitaires et le 
respect des gestes barrières.  
 
Depuis plusieurs années maintenant, les habitants de notre commune contribuent généreusement à la quête  
annuelle et nous les en remercions. Aujourd’hui plus que jamais, votre générosité est vitale pour la Ligue contre 
le cancer : nous avons besoin de vous !  
 
Chaque don compte, même les plus petits. Les dons seront intégralement reversés à La Ligue contre le cancer de 
Colmar et viendront soutenir les malades du Haut-Rhin ainsi que leurs familles mais aussi la Recherche en Alsace 
et les hôpitaux dans tout le Haut-Rhin pour lutter contre la maladie. Pour cause de Covid-19, la quête de l’année 
2020 avait dû être annulée, ainsi nous comptons sur votre aimable accueil et votre générosité cette année.  
 
Avec nos remerciements  
L’équipe des bénévoles de la Ligue contre le cancer  

Vous souhaitez donner du sens à votre travail et venir 
en aide à des personnes fragilisées ? Le Réseau APA 
recherche ses nouveaux collaborateurs sur différents 
métiers : Aide à domicile, Auxiliaire de vie sociale, 
Garde d’enfant, Aide soignant, Infirmier ; ces emplois 
de proximité sont proposés tout au long de l’année et 
adaptés à votre situation (CDD, CDI, temps plein ou 
partiel). 
 
 

Si vous souhaitez plus d’informations, merci de contacter Mme WILHELM 06 37 37 92 96 ou par  
mail rwilhelm-canovas@apa.asso.fr 

mailto:rwilhelm-canovas@apa.asso.fr
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- PRÉSENTATION DU BUDGET COMMUNAL - 

La dette  
Au 31 12 2020, la dette de la commune se composait de crédits classiques pour un montant de 2 924 384.81 €, soit 

une dette de 2 924 384.81/2 417 (population officielle INSEE 2021) = 1 209.92 €/habitant, et d’un crédit-relais de  

700 000 € non-amortissable. 

Au 15 04 2021, date du vote du budget, la dette était tombée à 2 840 318.34 € compte tenu d’un  

trimestre supplémentaire de remboursement des emprunts (ce qui fait passer la dette par habitant à 1 175.14 €). Le 

remboursement total du capital des emprunts passe de 390 161.14 € en 2020 à 308 956.49 € pour 2021. 

Compte tenu de ces marges de manœuvre, le Conseil Municipal a voté l’amortissement du crédit-relais pour le  

transformer en emprunt classique, cela représente (700 000/2 417 =) 289.61 € par habitant, soit une dette totale par 

habitant de 1 175.14+289.61 = 1 464.75 €. Cet amortissement porte le remboursement du capital pour 2021 à  

340 000 € ce qui permet malgré tout une économie de 50 000 € par rapport à 2020. 

Compte tenu de tous ces chiffres et d’une trésorerie saine, la commune pourra de manière anticipée rembourser tout 

ou partie de la ligne de trésorerie de 500 000 € contractée auprès du Crédit Agricole et échue en 2022. 

Le Compte Administratif 2020 

Fonctionnement 
Recettes : 3 206 436.73 €  
Dépenses : 2 508 769.67 € 

Résultat excédentaire :  
697 667.06 € 

Investissement 
Recettes : 1 040 775.71 € 

Dépenses : 1 795 346.62 € 
Résultat déficitaire :   

-754 570.91 € 

Restes à réaliser en investissement :  
Ce sont les dépenses et recettes qui ne se sont pas  
réalisées en 2020 et qui seront reportées au budget 
2021. Mais il faut tenir compte de ces chiffres pour  
obtenir le résultat reporté de 2020, qui sera reporté en 
recettes de fonctionnement au BP 2021 : 

Restes à réaliser : 
Recettes : 809 077.64 € 
Dépenses : 632 739.17 € 

Résultat global d’investissement :    - 754 570.91 + 176 338.47 = - 578 232.44 €. 
 

Le résultat de fonctionnement reporté (recettes de fonctionnement au budget 2021) s’obtient ainsi : 
697 667.06 – 578 232.44 = 119 434.62 €. 

Le résultat de fonctionnement permet de couvrir le déficit global d’investissement. 
 

Ce résultat de fonctionnement reporté est donc de 119 434.62 € (recettes de fonctionnement au BP 2021). Ce chiffre, 
en diminution par rapport à 2020, s’explique en partie par les impacts financiers du covid-19 (perte de recettes  
relatives au service périscolaire et aux locations de salle pour 95 000.00 € et frais supplémentaires liés au covid-19 
comme les masques, le gel hydroalcoolique, les produits désinfectants pour près de 35 000.00 €), mais également par 
les nombreux investissements réalisés en 2020 ayant permis la construction de la mairie/médiathèque, entraînant de 
fait un déficit d’investissement plus important, lequel doit être comblé par le résultat de fonctionnement. Ce dernier 
s’en trouve donc mécaniquement diminué. 

Le budget 2021 : 
Le budget 2021 s’équilibre en dépenses et recettes de fonctionnement à 2 669 416.00 €, contre 3 063 487.85 € en 
2020, soit une baisse de 12.86 % des frais de fonctionnement. 
Il s’équilibre en dépenses et recettes d’investissement à 3 426 423.42 €.  
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle et faisant suite à quelques années d’importants travaux  
d’investissement (mairie médiathèque pour 2 500 000.00 € environ de 2018 à 2020, et il reste 153 000 € à payer cette 
année), la commune a fait le choix de n’inscrire qu’un seul projet nouveau au budget 2021 : « la création d’une piste 
cyclable route du SIPES » pour 150 000.00 € TTC dont 75 844.87 € de subventions sont attendues. 

 2020 2021 

Taxe d’habitation 15.91% - 

Taxe foncière 
bâtie 

12.28% 25.45% 

Taxe foncière  
non bâtie 

34.10% 34.10% 

Le vote des taux communaux  
des contributions directes 

Résultat excédentaire :  
176 338.47 € 

Compte tenue de la disparition progressive de la taxe d’habitation, 
la commune ne vote plus en 2021 que la taxe foncière bâtie et la 
taxe foncière non bâtie. La taxe d’habitation est compensée par 
l’Etat aux communes par le reversement de la part départementale 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties, c’est la raison pour  
laquelle le taux 2021 se situe à 25.45% pour la commune, car il se 
décompose comme suit : 12.28 % pour la part communale  
(inchangée depuis 2018) et 13.17 % pour la part départementale 
(également inchangée depuis 2020), mais reversée à la commune. 
Cette compensation n’induit aucune augmentation pour les  
contribuables (hors revalorisation de la base par l’Etat). 
La taxe foncière non bâtie est inchangée : elle reste à 34.10 %. 



 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
De nombreux sujets ce mois, nous vous remercions donc de bien vouloir excuser le style télégraphique choisi pour cet 
article (mais cela nous permet d’aborder tous les sujets) :  

− Débat de politique générale : l’opposition s’est bornée à de vagues questions, d’ordre général. Aucune  
contre-proposition… 2 sujets (numérique et culture) les ont même laissés sans voix … aucune question à poser 
et aucune proposition.    

− Commission finances : très peu de questions de la part des 2 membres de l’opposition qui y siègent. Au point 
« Divers », interrogé par le Maire, le chef de file de l’opposition a déclaré être « d’accord à 97% avec ce budget 
équilibré et les chiffres semblent pertinents ». (sic)   

− Conseil Municipal du budget : 3 questions posées, 3 abstentions… des chiffres de la dette mal interprétés et  
remontant à 2019 (pour le débat 2021 ?!), un emprunt compté 2 fois par l’opposition qui gonfle donc les chiffres 
ET finalement … l’approbation du budget par l’opposition … ! 

− Alors soit notre budget est « bon » et ils l’approuvent fort logiquement, donc toutes leurs critiques depuis 1 an 
sur notre gestion financière sont « hors sujet » et témoignent de leur hostilité à notre égard pour des questions 
de personnes mais pas pour des idées ; soit nos chiffres ne sont « pas bon », mais alors pourquoi avoir voté 
« POUR » le budget ? Comprenne qui pourra !  

− Commission travaux et aménagements urbains : aucune question, aucune remarque de la part de l’opposition… 
pourtant il y a un mois ils écrivaient, ici même : « A nos yeux, un débat de politique générale doit  
indiscutablement comporter un volet Finances et un volet Urbanisme »… ils semblaient avoir des choses à dire … 
mais depuis « silence radio » …  

− En commission les membres de l’opposition parlent de « travailler ensemble » et des « bonnes choses » que 
nous faisons… et dans chaque article qu’ils écrivent pour le « Fil de l’Au » ils passent leur temps à nous critiquer 
et à sous-entendre que nous ferions du mauvais travail… ce double langage a ses limites et au bout d’un an… ça 
se voit …  

 
 
« Promesses tenues » : 

− Gel du taux des impôts locaux depuis 4 ans.   

− Vote des crédits pour la création d’une voie verte depuis la ZAC des 3 Chênes jusqu’à la Plaine Sportive.  

− Recrutement d’un 3e policier municipal.  
 
Retrouvez notre actualité et restez informés : 

Via notre site Internet : www.resterunispourrosenau.fr  et sur Instagram : @resterunispourrosenau 
  
Cordialement,   
 
Les élus du Groupe Majoritaire  
« Rester Unis pour Rosenau »  

- 1 PAGE, 2 GROUPES - EXPRESSION LIBRE — 
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Cher(e)s habitant(e)s de Rosenau. 

 
En mars 2020, nous terminions notre campagne en vous annonçant une dette par habitant de 1526,69€. 
Le soir même on nous dépeignait comme des menteurs, des incapables, ne sachant pas lire des chiffres. 
 
En avril 2021 on nous demande d’approuver un Compte Administratif affichant une dette par habitant de 1526,69€. 
Quant la moyenne nationale pour les Communes de taille identique à Rosenau est à 717€ ! 
Nous avons voté contre ! Aujourd’hui, avec le recul, nous vous demandons de vous poser les questions suivantes:  
Qui étaient les menteurs? Qui vous avait dit la vérité ? En qui pouvez-vous avoir confiance aujourd’hui?  
 
La transformation d’un crédit relais en emprunt va grever cette dette d’un montant de +292€/habitant en 2021 ! 
Pour autant nous avons voté pour le budget 2021…. Car on nous a promis un remboursement par anticipation. 
Nos actions et notre écoute sur ces liens. Mail : ensemblepourrosenau@gmail.com  Blog : http://epr-blog.net 

http://www.resterunispourrosenau.fr
mailto:ensemblepourrosenau@gmail.com
http://epr-blog.net/wp-login.php
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Sécurisation des piscines privées 
 

Nous vous rappelons que les piscines privées doivent être équipées d'un dispositif de sécurité afin de prévenir les 
risques de noyade, notamment de jeunes enfants. Le dispositif, qui doit respecter certaines normes, peut être au 
choix : 
 

• une barrière de protection, 

• ou un système d'alarme sonore (alarme d'immersion informant de la chute d'un enfant dans l'eau ou alarme  
périmétrique informant de l'approche d'un enfant du bassin), 

• ou une couverture de sécurité (bâche), 

• ou un abri de type véranda qui recouvre intégralement le bassin.  
 

En cas de non-respect de cette directive, les propriétaires risquent une amende. 
 

Par ailleurs, bien que cette obligation ne concerne que les piscines enterrées ou semi-
enterrés, nous recommandons aux propriétaires de piscine hors sol (gonflables,  
démontables ou simplement posées à même le sol) de couvrir également leur piscine et 
de veiller, le cas échéant s’il y en une, à retirer l’échelle pour éviter les risques de 
noyade des enfants et des animaux domestiques (ce dernier cas est nullement  
théorique puisqu’on nous a informés qu’un animal domestique s’est noyé il y a 
quelques semaines dans une piscine démontable laissée en eau pour la période  
hivernale). 
Nous appelons donc les propriétaires de piscines à la plus grande vigilance afin que tout 
le monde puisse profiter des joies de la baignade estivale en toute sécurité. 

Signature d’une convention avec l’association Ludogcat 
Jeudi 1er avril 2021 

En 2018, la Commune signait avec 
l’association Ludogcat un bail de 3 ans 
afin de leur mettre à disposition  
gracieusement un local de 50 m² à 
l’étage de la Maison des Associations. 
 
Ce local devait leur permettre de 
stocker du matériel le temps qu’ils 
puissent trouver un terrain où  
construire leur propre local. 
 
Malheureusement, ce projet n’ayant 
pu aboutir en raison notamment de la 
situation sanitaire, et le bail arrivant  
à échéance, l’association a demandé à 
pouvoir poursuivre leur location  
à Rosenau. 

Lors de la séance du Conseil Municipal 
du 22 mars 2021, les élus ont répondu 
favorablement à cette demande. 
 
Le jeudi 1er avril  2021, Mme Brigitte 
BLENNY, Présidente de l’association 
Ludogcat, et M. Thierry LITZLER, 
Maire de Rosenau, se sont retrouvés 
en Mairie pour signer un nouveau bail 
d’occupation gracieux pour une  
période de 3 ans. 
 
Par cette décision, la majeure partie 
des élus (2 élus de l’opposition se  
sont abstenus et 1 élu de l’opposition 
a voté contre) est fière de pouvoir  
apporter son soutien à une  

association qui œuvre localement 
pour la cause animale. 
 
Les élus profitent également de cet 
article pour remercier et féliciter 
Mme BLENNY et l’ensemble des  
bénévoles de l’association, pour  
l’accueil des chats à leurs domiciles 
(en l’absence de local, les chats  
recueillis sont temporairement  
hébergés au domicile des bénévoles), 
les soins apportés et toutes les  
actions qu’ils mènent au quotidien. 
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Géranium lierre (rouge ou rose) 1,50€ Gaura (blanc ou rose) 1,50€ 

Surfinia (violet ou rose) 1,35€ Géranium zonal (rouge ou rose) 1,50€ 

Plectratium 1,35€ Tabac mélange 0,50€ 

Ipomée (vert ou rougre) 1,35€ Pénisettum vert 1,35€ 

Bégonia (rouge ou rose) 0,50€   

Les tarifs sont indiqués ttc et par unité. Quantités sous réserve des stocks disponibles. 

Un rappel sera fait par un flyer  
distribué dans la semaine du 22 mai ! 
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- VU/VUES DE ROSENAU - 

 

Fermeture exceptionnelle de la Mairie 
 

En raison du jeudi de l’Ascension, la Mairie de Rosenau sera exceptionnellement fermée  
le vendredi 14 mai 2021. 

 

- INFORMATIONS OFFICIELLES — INFORMATIONS OFFICIELLES — 

Victoire du 08 mai 1945  
 

En cette période de crise sanitaire, il ne nous sera malheureusement pas 
possible d’organiser la cérémonie de commémoration de la Victoire du 
08 mai 1945.  
 

Cette situation ne nous empêche cependant pas d’avoir une pensée 
pour nos aînés qui se sont battus pour la France et pour notre liberté ; 
car comme Monsieur le Maire aime à répéter : « N’oublions pas le passé 
afin de ne pas commettre les mêmes erreurs dans le futur ».  
 

Nous espérons pouvoir vous retrouver dans le cadre du « Devoir de Mémoire » afin de rendre hommage aux « Morts 
pour la France » le 11 novembre 2021 ou lors d’une cérémonie le 19 novembre 2021 pour célébrer l’anniversaire de la 
libération de Rosenau. 

La photo du mois  
Votre commune lance un nouveau projet dès ce mois-ci ! A vos  
appareils photos ! 
Vous êtes invité(e)s à nous envoyer votre plus belle photo prise dans 
Rosenau, selon un thème différent chaque mois. 
 

Pour avril et jusqu’au 25 mai, le thème sera : Le printemps se fait voir  
 

Et jusqu’au 25 juin, le thème sera : Ondes de lumière  
 

Une photo sera sélectionnée chaque mois par les membres de la  
Commission Communication et paraîtra dans le Fil de l’Au du mois 
suivant ! 
 

Toutes les autres photos transmises seront valorisées via le site internet 
de la commune et par d’autres canaux numériques.  

Exemples de photos sur le thème de l’hiver 

Pour participer, rien de plus simple ! 
Envoyez avant le 25 de chaque mois votre photo 
prise sur le ban communal et correspondant au 
thème du mois, à l’adresse :  
photo.mairie@rosenau.fr en indiquant : 

− Votre nom ou pseudonyme 

− La date de la prise de vue 

− Le lieu 

− Le nom de votre photo 

− Une ou deux phrases de présentation de votre photo 

− La mention : « En envoyant votre photo à la commune, vous acceptez que celle-ci soit utilisée pour la  
communication de la collectivité sur ses différents supports (Fil de l’Au, Fil de l’An, site internet, affichage à la 
médiathèque,…) ». 

 
La photo doit être récente et transmise au format JPG ou PNG (1200x1600 pixels ou 1.0 MP MAX). 

Photo d’archive 



 

La Médiathèque du Rhin de Rosenau a 
ouvert ses portes en drive ! 

 

Les mardis de 16h à 19h 
Les mercredis et vendredis de 8h à 12h 

 

Rendez-vous sur la page Facebook (pas  
besoin d’avoir un compte) de la  
Médiathèque pour télécharger la fiche  
d’inscription et suivez les instructions pour 
réserver en ligne votre ouvrage. 
 

L’adhésion est gratuite du 1er mars 2021  
au 31 août 2021! 
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- INFORMATIONS OFFICIELLES — INFORMATIONS OFFICIELLES — 

Votre magazine communal mensuel se modernise ! 
 

Nous vous rappelons que vous avez dorénavant la possibilité de choisir entre version papier ou numérique. 
 

Vous pourrez continuer de recevoir la version papier du Fil de l’Au dans votre boîte aux lettres, mais vous pourrez  
aussi désormais choisir de le consulter uniquement en ligne sur le site de Rosenau : www.rosenau.fr  
 

Cette démarche permet de réaliser des économies de papier d’un point de vue environnemental et de se diriger  
davantage vers la transition numérique en favorisant la lecture du Fil de l’Au directement sur votre ordinateur,  
smartphone ou tablette, où et quand vous le désirez.  
 

Afin de connaitre vos préférences, vous trouverez ci-dessous un formulaire à remplir et nous retourner en Mairie 
dans le cas où votre choix se porte sur la version numérique et donc le souhait de ne plus recevoir le Fil de l’Au papier 
chez vous.  
 

Nous pourrons alors vous faire parvenir un autocollant (sur le modèle du « Stop Publicité » par exemple) à poser sur 
votre boîte aux lettres avec la mention « Fil de l’Au 2.0 », pour nous signifier que vous préférez rester informé de  
l’actualité rosenauvienne via le site internet. 

 

FORMULAIRE  « JE CHOISIS LE FIL DE L’AU 2.0 » 
à déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie 

 
 

Je soussigné(e)……………………………………………………………………….…………………………………………………………… 
 
 
Domicilié(e) à Rosenau 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Souhaite ne plus recevoir les prochains numéros du Fil de l’Au dans ma boîte aux lettres et désormais consulter le Fil 
de l’Au en ligne dans sa version numérique 
 
 
   Date:           Signature :  

http://www.rosenau.fr
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Mairie de Rosenau 
5 rue de Kembs 

Tél.  03.89.68.31.10 
Fax  03.89.70.71.51 

Courriel : mairie@rosenau.fr 
Site internet : www.rosenau.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 Matin 
Accueil physique exclusivement sur rendez-vous 

à fixer au préalable au 03.89.68.31.10 

Après-midi 
 

Permanence téléphonique uniquement 

Lundi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Mardi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Mercredi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Jeudi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 Fermée 

Samedi Fermée Fermée 

Le Maire, les Adjoints et les membres du Conseil 
Municipal souhaitent un joyeux anniversaire aux 

jubilaires du mois. 


